
  
« Parole du jeune devant la justice »: 

« audience au tribunal de la jeunesse » 

 

 
Public: 
 Personnel enseignant, travailleurs médico-sociaux, intervenants des secteurs de 

l’aide à la jeunesse, des services de santé mentale, de pédiatrie… 
 
 

Durée : 
 1 journée  de formation 
 
 

Date:     
 Mardi 24 juin 2014 de 9h à 17h 
 
 

 

Contenus  
   « audience au tribunal de la jeunesse »  

            Reconstitution d’une audience: préparation du dossier, plaidoirie, jugement,  

            application… Debriefing, questions réponses… 

 

 « Parole du jeune devant la justice » 
          Table ronde, questions-réponses… 
 
  

Formateur :  
 Me Amaury de Terwangne, avocat section jeunesse au barreau de Bruxelles,  

         médiateur familial agréé 
 

Lieu:  
 Haute Ecole Provinciale de Hainaut-Condorcet, 13 chemin du Champ de Mars 7000 

Mons  
  
 

Coût:  
 25 € (10€ membres Condorcet) pour les trois jours comprenant la participation et les 

repas.   
 

 

Renseignements 

 

-Sur place : 13 Chemin du Champ de Mars, 7000 Mons 

-Par mail: christophe.leclercq@condorcet.be 

Inscriptions 

-Par mail: emeline.mazza@condorcet.be 

L’inscription est préalable au payement! 

Nombre de place limité! 

 

Droit d’inscription: 25€/10€ à verser sur le compte CERIST: 

code IBAN BE93 0682 0228 7867 -  BIC GKCCBEBB  


